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Ue,*eofTŜ *̂"'te" guei r© ne la1 «•* division," 
présidé par M. le colonel du 7ou de ligue, 
a juge vendredi 8 nui une ulTaire dont 
nous avons déjà entreuu nos lecteufe : 

Duprai, jeune soldat appartenant au dé
pôt (tu 6* de ligne, à Lille, était venu, le 
t± mars, célébrer le Lœlare à Roubaix, en 
compagnie de son camarade Clievé. Ces 
.deux militaires reçurent l'hospitalité dans 
une famille de la ville. Le soir, il fui 
question de se rendre as bai. A cet effet, 
Luprat elCbevé se vêtirent en bourgeois. 
Après avoir quelque peu folâtré, ils con
çurent la pensée de visiter la Belgique. 
Ils gagnèrent Mouscron, puis Anvers. La 
cité flamande n'eut pas de grands charmes 
Duur eux, d'autant plus que la bourse de 
Duprat, le trésorier de l'excursion, se trou 
vait à sec. Ils repartirent à pied ; mais, le 
24. ils étaient arrêtés par la gendarmerie 
à Puers, chef lieu de canton. Aux termes 
de la législation belge, ils furent traduits 
comme vagabonds el dépourvus de papiers, 
devant le tribunal de simple police et con-
daMués à iLSterrfttirrse jours au dépôt de 
mendicité de Hoogsiiacten. Le 28, Dupral 
était extrairrtn dépôt, sur sa demande, pour 
être transféré à la frontière de France. 
Quant à Chevé, on lé garda en prison, 
parce qu'il avait manifesté le désir de ne 
plus revoir sa patrie. Malgré les instances 
de D.uprat, il ne fut libre que le 31, et, 
ce jour-là. il se présentait chez ses amis 
de. Roubaix pour reprendre ses effets mi
litaires et rendre les effets bourgeois. 

Dupral, invoque le cas de force majeure. 
S'il n'eut pas été arrêté, il serait rentré à 
son .corps dans le délai légal. M. le com-
mïs'sarre ne le considère pas moins comme 
déserteur à l'étranger, attendu qu'il ne 
devait pas franchir la frontière. Du reste, 
sa déclaration de vouloir être reconduit en 
France a été tardive. 

Le conseil acquitte Duprat du chef de 
déiertion à l'étranger et l'acquitte égale
ment du chef de désertion a l'intérieur.* 

TUIBUNAL CORBECTIO.NNEL DE LlLLE. Ju les 
Lecomfe, repris de justice, vient répondre 
d'un vol de montre commis au préjudice 
d'une boutiquière de Roubaix. 6 mois de 
prison. 

Edouard Catteau a dérobé chez un épi
cier da Roubaix un kilogramme de café 
et une peirede rideaux. Deux mois de 
prison. 

Nous rappelons que c'est jeudi qu'aura 
lieu .dans le salon de l'hôtel-de-ville la 
séa«ue.donnée par le célèbre prestidigi
tateur, M. Cordel 1er. 

V A fait de somnambulisme assez ex
traordinaire vient de se passer à Roubaix. 
Le samedi 2 mai. un monsieur se coucha, 
préoccupé des préparatifs d'un diner qu'il 
voulait donner le lendemain à ses amis. 
Vers-iminuit, il se leva, alluma les four
neau» de sa cuisine, et se mit à l'œuvre. 
Sa femme, se réveillant vers deux heures 
du .malin, el ne le trouvant plus à ses 
c6tefa.se' mil à le chercher dans la mai
son. Sa surprise l'ut extrême en le trou
vant métamorphosé en cuisinier et tout 
occupe, malgré son sommeil, aux opéra
tions culinaires, La dame vit son mari 
gagner le salon, dresser le service. C'est 
à ce.moment qu'elle le réveilla, avec pré
caution. (Echo du Notd.) 

Pour toute la chronique.locale : J . B.EBOUX 

CORPS LÉGISLATIF 

(Cecpte-rendu analytique.) 

'• Séance du lundi 11 mai 1868. 
Pnt*tDE,NC£ DE S. E I C M. SCHNEIDER 
Lu séance est ouverte à deux heures. 
Le procès-verbal de la séance du 7 mal, 

lu par M. Martel, l'un des secrétaires, 
est adopté. 

RAPPORTS. — CONGÉS. 

M. le baron de Beauverger dépose un 
rapport sur le projet de loi relatif à la. 
création 'de deux caisses d'assurances,' 
l'une, en cas de décès, et l'autre, en cas 
d'accidents résultant de travaux agricoles 
et industriels. 

M. de Montjoyeux dépose un rapport sur 
le projet de loi portant cession réciproque 
da terrains entre'l'Etat et la Société Im
mobilière de Paris. 

MM Hébert, Terme et Balay dépesant 
des rapports sur trois projets de lois re
latifs : le premier, à une imposition ex
traordinaire par le département de l'Aisne; 
le deuxième, à l'érection d'une commune 
distincte, sons le nom de Saint-Clement-
de-Ters, des sections distraites des com
munes dé Saint-Igny-de-Vers (Rhône) et 
de Saint-Germain-la-Montagne (Loire) ; 
le troisième, à l'érection en commune dis
tincte de la section de Marcenod, distraite 
des communes de Saint-Christo-en-Jarret 
(Loife) et Larajasse (Rhône). 

Des congés sont accordés à MM. Dam-
bry et Picciôni. 

COMMUNICATIONS. 

M. le Président Schneider donne 
communication au Corps législatif : 

D'un décret qui charge MM. Barbier et 
Ozenoe, conseillers d'Etat, de soutenir la 
discussion des interpellations relatives aux 
conséquences du régime économique de 
France ; 

D'un décret qui délègue M. Magne, mi
nistre des tinauces, et M. Pinurd, ministre 
de I intérieur, pour soutenir la discussion 
du projet de loi relatif aux chemins vici
naux ; 

D'un décret qui délègue M. Pinurd, 
minisire de l'intérieur, pour soutenir la 
discussion du projet de loi relatif à la 
taxe des dépêches télégraphiques privées ; 

D'un projet de toi approuvant les stipu

lations financières d'une convention pas 
sée entre le mtntstre dTBS"tr{rvTrnx""ptilJltBS 
et la Compagnie du chemin de fer de Pa 
ris à Lyon et à la Méditerranée ; 

D'un projet de loi approuvant les stipu
lations financières d'une convention pas
sée entré le ministre des travaux publics 
et la Compagnie du chemin de fer des 
Charente*. 

LOI D'INTÉRÊT LOCAL 

L'ordre du jour appelle la délibération 
sur le projet de loi ayant pour objet d'au
toriser la ville de Tours (Indre-et-Loire) 
à contracter un emprunt et è s'imposer 
extraordinairemeni. 

MM. Merruau et Jolibois, conseillers 
d'Etat, siègent au banc des commissaires 
du Gouvernement. 

Le projet de loi est adopté par assis et 
levé. 

P INVENTIONS ET DESSINS DE FABMOCE. 

L'ordre du jour appelle la discussion 
du projet de loîTélôtff â la garantie des 
inventions susceptibles d'être brevetées 
et des dessins de fabrique qui seront ad
mis aux expositions publiques autorisées 
par l'administration dans toute l'étendue 
de l'Empire. Ce projet a été modifié pur la 
commission, d'accord avec le conseil 
d'Etat. 

.MM. Heurtier et de Boureuille, conseil
lers d'Etat, siègent au banc des commis
saires du Gouvernement. 

M. l e Président Schneider. La parole 
est à M. Marie. 

M. Marie. Voici j messieurs, les très-
courtes observations que je désire pré
senter. La loi de 1844 a institué les bre
vets d'invention, el elle a attaché à ces 
titres de grands avantages et aussi cer
taines obligations rigoureuses. W n'est pas 
question aujourd'hui de revenir sur les 
principes généraux de cette loi; mais voici 
ce qui a motivé le projet actuel. La loi de 
1844 a posé un principe essentiel, c'est 
qu'une invention ne peut être brevetée 
qu'à la condition d'être nouvelle. Elle n'est 
pas considérée comme nouvelle, si anté
rieurement au brevet elle a été divulguée 
soit par l'inventeur lui-même, soit par 
d'autres personnes. La divulgation n'est 
autre chose que la publication par un 
moyen quelconque. Une exposition dans 
un lieu public a été, regardée comme 
constituant la divulgation. 

Pour sauvegarder les intérêts des inven
teurs et ceux de la société, lors des expo
sitions de 1855 et de 1867, des lois spé
ciales ont été faites relevant 'es inventeurs 
de la déchéance qu'aurait entraînée pour 
eux ce mode de divulgation. Ces lois ont 
eu la durée de ces expositions. On est en
suite rentré dans l'ancien principe, l'ex
position constituant la divulgation. 

Aujourd'hui, à l'occasion de l'exposition 
du Havre on vous demande d'établir les 
mêmes exceptions, mais cette fois ce n'est 
plus seulement une loi de circonstance 
qu'on veut faire, c'est une loi générale 
qui viendrait s'unir à la loi de 1844. Le 
rapport très-lucide de l'honorable M. An
cel ne laisse aucun doute à cet égard. La 
loi serait appropriée à toutes les exposi
tions, a tous les concours maritimes ou 
agricoles. 

Sans doute ou met pour condition que 
ces expositions soient autorisées par le 
Gouvernement ; celle généralisation n'en 
porte pas moins atteinte au principe de 
la loi sur les brevets d'invention, la dé
chéance résultant de sa divulgation. 

Même en admettant celte extension à 
toutes les expositions du privilège, il faut 
encore critiquer la formule de l'article 2 
du projet. 

Cet article porte : 
c Le certificat (descriptif de i'objel ex

posé) assure à celui qui l'obtient les mêmes 
droits que lui conférerait un brevet d'in
vention ou un dépôt légal de dessin de 
fabrique, à dater du jour de l'admission 
jusqu'à la fin du troisième mois qui sui- j 
vra la clôture de l'exposition, sans préju
dice du brevet que l'exposant peu prendre, 
ou du dépôt qu'il peut opérer avant l'expi
ration de ce terme.» 

Voila ce que je ne puis pas admettre, le 
certificat assurante celui qui l'obtient les 
mêmes droits que lui conféreraient l'ob-
tenLiou du brevet et le dépôt légal. Les 
formalités qui entourent la concession du 
brevet, les obligations imposées à celui 
qni l'obtient, el qui constituent un con
trat entre lui et la société, en échange du 
privilège qui loi est accordé, disparaissent. 

Si vous voulez seulement protéger l'in
venteur contre la publicité résultant de 
l'exposition dans un lieu public, il suffit 
que le certificat garantisse la nouveauté 
de l'invention jusqu'à la clôture de l'ex
position ; il doit perdre à ce moment son 
effet, si dans l'intervalle l'inventeur n'a 
pas demandé un brevet ou fait le dépôt 
légal. 

Je voudrais que l'article S fût modifié 
dans ce sens, et pour obtenir cette mo
dification, je demande qu'il soit renvoyé 
à la commission. (Approbation sur quel
ques bancs.) 

M. de Boureui l le , conseiller d'Etat et 
Commissaire du Gouvernement. Oui, les lois 
de 1855 et de 1867 ont eu le but spécial 
et restreint qu'à indiqué l'honorable M. 
Marie : garantir les inventeurs de la dé
chéance qu'aurait tntratnée la divulga
tion. La loi nouvelle n'entend pas déroger 
davantage, quant au principe, à la loi 
générale de 1844. 

Le certificat ne fait pas disparaître les 
obligations et il n'assure que les mêmes 
droits. L'article 2 se borne à reproduire 
une disposition d'où ne sont sortis en 1855 
et en 1867 aucunes difficultés ; il fixe un 
delBi après lequel le bénéfice s'est éteint. 

Passé ce délai de trois mois, l'inventeur 
est obligé de demander un brevet, qni 

| SeuJ lui assure des droits définitifs. Le 

f certificat n'en^crée que de |emporajref_ 
Terre est la distinction essentielle qu'il faut 
faire entre le certificat et le brevet d'in-

quoi, demande l'honorable M.Marie, 
ne pas faire, encore une loi*, une simple 
loi d'exception ? Je réponds : Parce que 
tes expositions dont le projet s'occupe 
n'ont pas l'importance des expositions gé
nérales de 1855 et de 1867, et que, pour 
chacune d'elles, on ne saurait venir de
mander au Corps législatif une mesure 
particulière. Toutes, d'ailleurs, no joui
ront pas ila privilège que la loi consacre ; 
il faudra qu'elles aient été autorisée* par 
l'administration, dont l'examen sera une 
garanti» pour le public. , 

Je répète que l'article 2 ne fait que re 
produire dans les mêmes termes une'dis-
posion des lois de 18*o et de 1867. Elle ne 
donnera pas lieu à plus de difficultés. La 
Chambre peut donc l'adopter sans préoc
cupation. (Marques d'approbation.) 

M. Marie. Ce n'est pas sur le principe 
que nous sommes ea dissidence ; mais je 
persiste à soutenir que l'article S formule 
mai la pensée du Gouvernement. Si vous 
voulez dire que l'exposition d'un produit 
ou d'un procédé né constituera pas une 
divulgation proprement dile et qu'elle ne 
pourra être opposée comme une causé de 

ei ne donnez pas a entendre que celui qui 
aura pris un certificat Sera dans la même 
situation que, s'il avait pris un brevet. 
C'est votre formule qui va au-delà de voire 
pensée; comme elle peut créer des diffi
cultés sérieoses, j'en demande le renvoi 
è la commission, en rappelant la formule» 
selon moi, plus explicite, plus conforme 
à l'esprit de là loi, que j'ai déjà proposée. 

Pourquoi n'y a-t-il pas eu de dificultés 
en 1855 et en 1867? Parce que les deux 
loisquiont été faites à cette époque étaient 
temporaires et spéciales ; leur effet cessait, 
avec l'exposition. Mais il n'en sera plus 
ainsi de la loi nouvelle ; elle subsistera 
tant qu'elle n'aura pas été révoquée. Fai
sons-la donc tout au moins précise dans-
son texte ; les tribunaux jugeront sur les 
textes et non sur les commentaires,. 

M. de Boureuille, commissaire du Gou
vernement, L'nonorable M. Marie oublie 
que la loi nouvelle, générale pour toutes 
les expositions autorisées, sera une loi 
spéciale pour chreune d'elles ; on évite 
ainsi des recours trop fréquents au Corps 
législatif. Encore une fois, elle ne crée 
pas de droits différents de ceux qu'avaient 
créés les lois de 1855 et de 1867 ; elle 
n'aura qn'une durée d e trois mois après 
la clôture de chaque exposition. Comment 
les inconvénients que redoute l'honorable 
M. Marie pourraient-ils se produire dans 
ce délai de trois nois ? (Très-bien ! très-
bien I) 

La discussion générale est close. 
S. Exe. M. le Prés ident Schneider. 

« Art. 1er Tout Français ou étranger, au
teur soit d'une découverte ou inventio » 
susceptible d'être brevetée aux termes de 
la loi du 5 juillet 1844, soit d'un dessin 
de fabrique qui doi?e être déposi confor
mément à lu lo du 18 mars 1866, ou ses 
ayants droit, peuvent, s'ils sont admis 
dans une expoiiiion publique, autorisée 
par l'administriiion, se faire délivrer par 
le préfet ou le sous-préfet, dans le dépar
tement ou larnudissement duquel cette 
exposition est ouverte, un ceruficàt des
criptif de l'objtt déposé. (AdopteJ ; • 

« Art. 2 . Ce certificat assure à celui 
qui l'obtient tes mômes droits que lui 
conièreraieut in brevet d'invention ou un 
dépôt légal de dessin de fabrique, à dater 
du jour de l'aimission jusqu'à là fin du 
troisième mois qui suivra la clôture de 
l'exposition, sans préjudice du brevet que 
l'exposant peut prendre, ou du dépôt qu'il 
peut opérer avant l'expiration de ce terme.» 

M. Marie. Je persiste à regarder comme 
fâcheuse l'exception apportée au principe 
général en madère de brevet. Au moins, 
si on l'adopte, faudra-il la restreindre 
autant que possible et ne pas dégager les. 
inventeurs, par l'article 2, dès obligations 
de la loi de 1844, et cela, pendant un dé
lai de trois moi; après! la clôture de l'ex
position. 

Prenez garde. Voici un. exposant, un 
inventeur qui irrive avec un procédé. A 
côté de lui soit d'autres procédés qu'il 
peut étudier et à l'aide desquels il peut 
perfectionner le Bien. En lui donnant trois, 
mois pour cela, après la clôture, d'une 
exposition qui peut durer six mois ou un 
an, ne cralgnez-vtug pas déporter atteinte 
aux drois que vous voulez sauvegarder ? 
Je demande le tenvoi de l'article, à la . 
commission (Approbation sur quelques j 
bancs.) 

M. Ancel , rapporteur. La commission 
n'accepte pas le renvoi. Elle regrette que 
M. Marie ne lui ait pas fait conaaître sa 
pensée. Peut-élr» aurait-elle pu se mettre 
d'accord avec lui. 

M. Marie. Le rapport a été déposé 
vendredi dernier-, si' on n'avait pas mis 
Immédiatement le projet à l'ordre du jour, 
j'aurais pu, entra le dépôt et la mise à 
l'ordre du jour, formuler mon amende
ment. 

La loi n'est pas, d'ailleurs, tellement 
urgente, que si, mes observations sont 
raisonnables, on se puisse prononcer un 
renvoi qui ne sera préjudiabfe à personne, 
et qui me parait nécessaire pour mettre 
en harmonie le principe de la loi avec ses 
moyens. Je ne dépose pas un amende
ment, je n'en ai pas lô droit, mais je de
mande le renvoi a la commission. 

M. Ancel, rapporteur. Le projet a élé 
mis jeudi à l'ordre du jour pour lundi, cela 
est vrai, mais l'exposé des motifs est dis
tribué depuis longtemps.' Si l'honorable 
M. Marie avait dés lors envoyé son amen-
demeut, la commission l'aurait examiné. 
Je ne dis pas qu'elle l'eût accepté, mais 

•iJnmniMf-A ~~*rs hnmu 
ble collègue qu'il n'y a pas entre le prin
cipe de la loi et ses moyens d'application 
la flMMence profonde" jp,u'a?*foitj 

La commission n'a jamais entendu s'é
carter des principes des lois antérieures 
sur l'obtention des brevets; elle'désire 
seulement donner une datte certaine pour 
la délivrance du certificat à l'exposant. 
Toutes lies autres formalités BubsîslenL'fce 
système présenté a réussi en 1858 et en 
1867. Nous n'avons vu aucun inconvé
nient à le généraliser et à l'appliquer aux 
expos! tiofis à votiir. La lei» a, pour ainsi 
dire, un effet intermittent. Il n'y a aucun 
incfp1«riiesfcà' f$Qajpter. Elle réserve les 
dispositions ' tutélaires des lois anté
rieures. 

Je demande è la Chambrs de ne pas 
prononcer le renvoi à la commission 
(Trèe-bijea t trés-iié» !) j : ' ' • 

M. lé Préeâdefct S c h i è i é e r l Je <*MI--j 
suite la Chambre. 

ti article 2 xtest pas ienvoyé s 
mission. Il est adepte. 
:•* Art . '3 . La demande de ce certifies) 

doit être, faite dans le premier mois, au 
plus tard, de l'ouverture de l'exposition. '-" 

• Elle est adressée à la préfecture ou à 
la sous-préfecturë, et accompagnée d'une 

XS^jel é_fiaranlir, déchéance à l'ihvfenteur^Jesuijs^àcçqrd I description exacte de 
aVec vous ; mais alors dites-le clairement, j et, s'il y a lieu, 

dudil objet. 
» 'Les demandes ainsi que les décisions 

prises par lé préfet ou par le sous-préfet 
sont inscrites sur on registrb spécial, qui 
est ultérieurement transmis su ministère 

Ciaai è ni 
des chiffres 
tour, J'bonorable 

qui auront cependant 

MU 
suffi 
déprécia tio 
représente 

leur 
voudrait, an 
ter quelques 

ultant de l'in-
t du travail, la 
immobilisé qui 

fortune d'un 
30 et 25 0*0 

, ^ ^ _ ^ ^ ^ ^ ^ _ ^ ^ ^ _ ^ ^ _ plus grande 
partie de nos centres industriels, notam
ment à Roubaix, où la chambre de com
merce ne l'évalue pas à moins de 200 
millions, accusent assez l'étendue des 
désastres. Tout est atteint, tout est 
menacé; 1,200 millions, improductifs 
dans les caves de la Banque, sont une 
preuve éloquente du découragement qui 
paralyse la production et le travail. 

Il est donc superflu d'insister sur l'é-
] tendon du mal ; ce qu'il faut, c'est en re -

cfceauner les causes et, s'il est potsible, l# 
remède. 

- Psrmi ras r s iu j i mnlijplÉM^jgfcgjgajSg-* 
sont accidentelles, mais les autres se rat* 
tachant a la-sitasuio» séaérAkedfeiéWp»;) 
il y a un état persistant de défiance et 
de malaise étions*; .41 «aides , appréhen
sions vague» et tenaces," q u e m é \ 
calmer ihi les assurances* de paix données 
par le Gouvernement, ni les réformas poli-

d'un plan ou d un dessin "ques. 
' C e qui manque au pays, o est le senti-

ment de>(#4f>b»4/II£-sfe8t.1pMgàlÉittn 
' si court espace de temps, a 1 intérieur 

comme à "l'extérieur, tant de rêvulutluus, 
changement»,- ««fof esA.comme 
erlige deVariVceWlrionTmé. 

_ _ _ ^ ^ _ ^ _ ^ ^ _ r _ tant de ^ ^ ^ ^ 
de l'agriculture, du commerce et des ira- \i.prls de vertige 
vaux publics, et communiqué, sans frais, 
à toute réquisition. i; > 

• La délivrance du certificat est gra
tuite. » • ' : : , . ) 

M. Pinart. L'article est celui qui in
dique la m&rcbe à suivre pour l'exposant 
pour profiler des avautages de, la loi. Il 
est donc nécessaire! qu'il trouve dacs les j 
formés prescrites toutes les garanties dont 
il a besein. 

Cet exposant sera la plupart du temps 
étranger à la France ou au département 
où l'exposition aura lieu. Il faut que sa 
demande, que le dépôt de ses dessins qdi 
constituent pour lui un titre de propriété, 
soient entourés de toutes lès garanties dé
sirables. 

Pour arriver à ce résultât, je demande 
que le deuxième paragraphe de l'article 3 
soit modifié en ce sens que la demande, 
au lieu d'être adressée, soit déposée à la 
préfecture ou à la sous-prél'eciure, et que 
ces mots soient1 ajoutés : « Il est délivré 
un récépissé de la demande. • Ce recipissé 
sera une garantie et ans justification du 
dépôt. 

Mi' Ancel, rapporteur. J'adresserai â 
l'honorable M. Pinart la même expression 
de regret qu'à I honorable M. Marie : si la 
commission avait counu son objection, elle 
aurait pu y repondre. ', 

La pensée qui a inspiré le projet-est de 
simplifier les formalités pour l'obtention 
du certiUdat provisoire. C'est ce qui a dé
cidé la commission à demander au conseil 
d'Etat de substituer dans l'article au mot : 
obtenir du préfet ou du sous• préfet) ceux 
de se faire délivrer. Cette expressisn si
gnifie clairement que le certificat ne 
pourra être refusé, que c'est une formalité 
des plus simples. La proposition de l'ho
norable M. Pinart entraînerait des len
teurs, des retards que nous avons voulu 
éviter. (Très bien) aux voix 1) 

M. Pinart. Je demande alors quelle est 
i'utilite de l'article 3 qui indique la forme 
à suivre ? Il faut supprimer les deux pre
miers paragraphes. 

M. de Boureuille, commissaire du Gou
vernement. Le conseil d'Etat en adoptant 
l'expression : adressée avpréfet", a voulu 
donner une facilité à l'exposant. Celui-ci 
peut envoyer sa demande par la poste. 
D'aiHei.rs, s'il Veut al'er lui-même dépo
ser sa demandé, personne ne S'y oppose ; 
ou contraire. ' 

J'ajouterai que c'est une régie absolue 
dans l'administration de délivrer un réci-
pisé de loirie lettre, même d'une simple 
pélition au ministre, qtiantf ce fçcipissé 
est demandé.'Il eh sera de même àplus 
forte raisoé'pour, une demande de .'certi
ficat. (Approbation.) ' ' 

L'article 3 est adoplé " 
L'ensemWe du projet est adopte ensuite 

à la majorité de 11J5 voix contre 4 sur 
199 votants. 

INTERPELLATIONS 
L ordre du jour appelle l» discussion 

des interpellations de MM. Pouyer-Quertier, 
Jules Bramé, Kolb-Bernard et plusieurs 
de leurs collègues sur les conséquences du 
régime économique de la France. 

LL. EEUe.MM. Rouher, ministre d'Etat ; 
de Forcade la Roquette, ministre de l'agri
culture, du commerce et des travaux 
publics ; Vuitry, ministre présidant le. 
conseil d'Etat ; Baroche, ministre de la 
justice et des cultes ; Pinard, ministre de 
l'intérieur ; MM. le général Allard, t de 
Lavenay, présidents de section au conseil 
d'Etat ; Ozeaoe • et Barbier, conseillers 
d'Etat, siègent au banc du Gouvernement. 

M. l e Président Schneider. La parole 
est a M. Kolb-Bernard. 

M. Kolb Bernard, dans un discours 
écrit, constate,, d'abord l'importance du 
débat : c'est la question souveraine du 
travail national qui est ici en cause. La 
situation est .«rave, el les,causes en sont 
non-seulement matérielles, mais morales. 

La question économique, en effet, a des 
affinités naturelles avec les questions poli
tiques el sociales. Dans la sphère même 
des intérêts matériels, les idées ont une 
grande part d'action, surtout aujourd'hui 
que la science économique affectant les 
prétentions d'une philosophie, nouvelle, 
se prétend appelée à transformer l'ordre 
social. 

staoK $$ « « r •>a*m>,<M* J 
L'instabilité, cbetf nous, s «ennom aee». »b 

trinal, le progrès. Oui, le progrès est U set n 
glorieusa de | numa*Mté:.^ijs^il m«m** '. 
avec prudence, améliorant et conservant à 
la fois, et se développant ndri pourSé^ -
rruire, mais pour fortifier. cJ 

Mais il, y a un* »u.t*e espèce de pra f l r^ , , f,; 
c'est celui qui marcha armé de l'utopie, v „ 
dédaignant l'expérience, poursuivant, 
même à travers'les ruine*, dê&îoWriifi'''•' 
tions dangereuses, et se rattachant pa» ses niol 
racines au génie révolutionnaire : « i f f l d 
celui qui prend l'agitation pour le mouve
ment, la stabilité potw l'immdbHitë';1 q * • " I 
croit que H société n'est plu»' destinée fcnoil 
être, roaia à,4ea#»»r. s , L » quoi m . 

N'estas».,*, celte fa».Ile^-idées.,«M»*, n B 
sees plus qu on ne croit dans les faits, , 
qu'appartient ce 'cosmopolitisme humani- " 
taire, «este espèce de" commuaWNTe *ni - •'> 
verset, d«at téAIlbfb échange eaaaasendes sb 
principales^applicatiao»:? ,,,f,h,.'0 M li 

N'est-ce point de U nue sont nées ces .. 
exagérations 6% l'éfémeriret d e f a ' n W o ï J 

du créait qui ont altéré jusqû'aar mœors ; 
Qatioaa*as.<7 Cette soif de' rtohesse'rapide-»u p 
ment acquise, de jouissances imanéPiatee 
qui se. traduit.par..les jeux de Baprsa, et 
par dés - catastrophés qui ont coûté à la 
France plus d'trtt"milliard f " " ' " r ' " b 

Cette hâte maladive, ce :im«prJ* 'du ; 
temps, s, o.nt.même pénétré dan*"nos tra
vaux publics, qui, tous entrepris a la fois, 
s'achèvent lentement, parce que l'exagé
ration a conduit à l'insuffisance. 

D'autres causes de même nature ont 
contribué è cette tension éJWiïiui UL notre 
état financier, qui nécessité de nouveaux 
impôts, et qui entrave .même asblibre • 
échange. Lu première condition de libre, . 
échange, c'est Hue \ë plrys salt'aMm^WîsiTe'' , 
à bon marche. La Suisse, ta Belgique ef ""° 
l'Angleterre dans aiie certaine meïrurèi!"' 
parviennent chaqae année â augmenter 
leurs recelles et A diminuer leurs rnipôls. , 
En sommes-nous 1* ? Non, et nos'depëtisëS " u 

croissent comme nos impôts, surtout nos 
dépensés'militaires. '• • • ''" '1 ealï*ï»nili 

Et parmi tous les enrreîiiemènts dé cette ij, 
activilé-aèvrèusé, lié^'fflttt*it paa Webtlo*! *"d 

oer spécialement ce goût d'embellissement.*" 
quia gagné même 'les pefltes comhjmîês',A , 
et qui, accumulant les ouvriers dams le* 
villes, dépeuple les campagnes et fait reh-1' ,,<s 

chéHr à la fois les snbsisiartfces et la malrt-
d'œuvre? " • '* !"* 

Nous1 en sommes a ut années de dfcsette.4^ u 
On revendique pour>te«principe* hndVéantrtl<iM 

Thoiineer d'àv'*r'àtïebifé:ïcette crtsé.'b JW""^ 
n'examine pas celle. question, pas/plus 
due la liberté, stérile jusqu'à présent, .de 
la boulangerie; j'admets que le commerce 
des céréales y ait gagne,, mais liés par'' -' 
une 8,olidarite Ke#;rettable avec les autres .-

( nations, n'avons-uouB pas teoli le cofitre-
coupee fa crise èxtériêoré qui a sévi chez 
el les? et la nôtre ne s'en est-èlfe V âs' " 
aggravée, surtout i par ieisi ! • oaneawawoa 
Taite f ^os, produits, sur nos propre» m* m til « 

lui « 

iu régie. n>i oes i ici qu'il faut discuter . 
l'object» dé libre échangtei le b o n d i r -
ché. e •' (loi! i u*: • i'-«{ « 

rai le a nos produits, sur nos propre» * 
ebés, par les produitsjétrajjgers.? ,(, 
. On dit : < c'est l'exception. » Mon 
là réglé: Et c'est fc i^u' i l faut dise 

Celte théoria pleine de dangers, telle que 
la pose l école M i Wke échange, eat 
l'anéantissement dans un pays de toute « 
industrie qui, placée dans des, conditions,, 
moins favorables, nesé croit pas en position 
de supporter l'effort |d« 1B concurrence ex- I " 
terieure. Le science tne recale pua devant " 
cette conséquence. On suppose que chaque 
peuple a un genre de produits dans lequel 
il excelle par la perfection et i e a a s p»l«. r.f.q 
C'est là sa part vaturelle,' légitime et 
fructueuse dans la république universelle 
du libre échange. Mais le bon -sens et les 
laits ne démontrent-ils pas eue le deaoir ' 
de chaque peuple est), de multiplier les 
sources de son travail, de sa richesse, et, 
par cela même, les garanties de saa iode- al» 
pendance ? N'y a-t-il pas des industries ub 
dont aucune nation ne saurait se passer,: •• •• 
par exemple, celles des lissqs et do ifet**' 

Je sais bien que, quelquesbxknmaa«"Etat 
acceptent avec résignation les ruina» sed+* âb 
viduelles que cause la concurrence é t s a o a ^ ^ 
«ère ; ils ne sacrifieaaieBt pasvtanjjiipèatO 
au bon marché absolu la ruine de l'indue-

c6tefa.se'

